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Jugement du Tribunal d'Instance de Paris sur
la base d'un faux contrat bail

Par Jolie France, le 23/05/2019 à 15:24

Bonjour Maitre, 

D'abord dans l'annee x-1 nous avons loye ma sœur, ma mere et moi, une chambre dans un
appt de la tante de une amie de ma sœur a Paris dans un appt qu'elle ete en train de le
vendre, pendant nous etudions francais et nous faisons notre "insertion academiques et
laboral" .Nous avions fait une demande de logement social, et nous l'avons tout donne a la
tante de l'amie de ma sœur les papier notre documentation pour qu'elle puisse nous aider a
constituer un dossier prive.

A la fin, Nous avons signe un contrat prive l'annee x en vertu de bail en date jour" j "et deux
actes separes de cautions datee jour (j+1), la verite c'est que tout le contrat a ete signe le jour
(j+1). Pour 1 appt et j'ai la suspiction que c'est une escroquerie, un faux contrat qu'il y en deux
contrat pour un appt ou peut etre deux appts et 2 contrat, les garants avez tous notre papiers,
photocopies de tout.

Les faits ce sont produits l'annee x-1, nous avons demande un logement social. On ete
prioritaire mais nous n'avons recu aucune reponse et avec l'aide de notre garants on a pu
louer un appt dans le parc prive.

Puis, Pendant l'annee 2016, C'est annee-la j'avait des problemes pour payer mon logement
comme toujours mais comme tous j'ai le paye, comme chaque mois c'est tres cher pour moi
et deux mois en principe je ne le peut pas payer mais j'avait problems avec ma mere qu'ete
trop estrese, parce que la Caf ne l'avait depose rien et la retraite n'a rien pour elle non plus.
Je pense que nous avons paye encore le mois a travers de son compte le probleme qu'elle
est parti de la France l'annee 2016 avec une crisis (elle ne touche rien ni retraite, meme elle a
travaille ici) et je ne sais pas comme je peux voir si on a paye ce mois... Donc a la fin je suis
allee au Tribunal pour deux mois d'impaye et il me fait un commandament de quitter les lieux
avec date 2017, avec tout la problematique psicologique et malgre tout je continue a payer et
respectant toujours la decision de M. Le Juge, la question c'est que j'ai eu un autre probleme
le 18 mars 2019 j'ai recu un autre commandament de quitter les lieux, pour une difference de
7€de un versement pour un APL directament entre les mains de l'agence et la CAF tout la
difference j'ai la paye, avec ce situation j'ai vu un avocat que m'a confirme que le siege est
social par contre j'ai un bail prive. Peut etre la garants elle fait deux contrat avec la agence
parce que on a signe avec ma soeur le contrat, elle habite en un autre pais. L'agence montre
un autre contrat avec la loi de transparence comment puis -je avoir acces a les pieces
montres pour l'agence contre moi. Monsieur, je me sens tres discrimine, personne voulez
m'ecouter ou comprendre, quand l'huissier me a envoye de justifier l'occupation avec les



antecedents il y a une feuille une copie de mon contrat que est different a la de mon contrat la
signature de ma soeur et different aussi, je me souviens que quand on avait signe il avait de
feuilles signees deja pour ma soeur, elle a ecrit Lu et apreuve seulement et elle avait dit "j'ai
le signe deja??"et la garant a dit oui il y a beaucoup de papier pour signer... et ma soeur a dit
ok. C'est jour -la ete "j+1" parce que ma soeur le "j "ete a la campagne pour son stage et le
meme jour qu'on a signe c'est mardi elle est parti le meme jour, pour ca c'est impossible que
le contrat avait ete signe le "j", tout le contrat a ete signe le "j+1"et nous avons fait demandes
de logements social l'annee x-1 toutes, ma mere, ma sœur et moi, sans reponse et nous
etions prioriteires... 

Merci pour votre aide et reponse.

Excusez-moi pour les fauts et pour le manque d' accents.

Meilleurs salutations,
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